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Situation des accompagnants d'élèves en situation de handicap (AESH)
Question écrite n° 44097

Texte de la question

M. Damien Abad attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports sur la
situation des accompagnants d'élèves en situation de handicap (AESH). En effet, ces derniers assurent des
missions d'aide afin de favoriser l'autonomie de l'élève en situation de handicap, qu'ils interviennent au titre de
l'aide humaine individuelle, de l'aide humaine mutualisée ou de l'accompagnement collectif. Malgré la mise en
application de la loi handicap du 11 février 2005, la rentrée scolaire est systématiquement marquée par la
question de l'aide humaine aux élèves en situation de handicap : les emplois ne suffisent jamais pour
accompagner les élèves. Entre 2006 et 2020, l'effectif d'élèves en situation de handicap dans les établissements
scolaires a été multiplié par 3, alors que l'effectif des élèves devant être accompagnés a été multiplié par 9.
Compte tenu de cette augmentation, la présence des AESH est indispensable auprès des élèves. Pourtant,
malgré les récentes annonces gouvernementales, ces derniers ont toujours un statut très précaire, temps
partiels imposés, salaires insuffisants, pas de véritable statut de la fonction publique et pas d'évolution de
carrière. Cela induit des dysfonctionnements dans le suivi des élèves : difficultés de recrutement par le manque
d'attractivité, manque de suivi de l'élève par rupture du contrat, abandon de l'emploi par l'AESH pour un autre
emploi mieux rémunéré. C'est pourquoi il souhaite savoir ce que compte mettre en place le Gouvernement afin
de reconnaître leur fonction comme un véritable métier valorisé, rémunéré à sa juste valeur et avec des
perspectives.
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